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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’AI du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour
juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté dans la forme prévue par la loi (art. 61 let. b LPGA et 89B de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10) et en temps utile (art. 60 al.
1 LPGA), le recours est recevable.

E. 2
La recourante ayant, dans le complément à son recours, renoncé à ses conclusions en octroi
d'une rente et contestant uniquement le salaire sans invalidité retenu par l'intimé, le litige
porte sur la conformité au droit du refus d'octroi de mesures d'ordre professionnel, et plus
particulièrement sur le salaire sans invalidité retenu pour le calcul du degré d'invalidité.

E. 3.1
D’après la jurisprudence, on applique de manière générale dans le domaine de
l’assurance-invalidité le principe selon lequel un invalide doit, avant de requérir des
prestations de l’assurance-invalidité, entreprendre de son propre chef tout ce qu’on peut
raisonnablement attendre de lui pour atténuer le mieux possible les conséquences de son
invalidité ; c’est pourquoi un assuré n’a pas droit à une rente lorsqu’il serait en mesure, au
besoin en changeant de profession, d’obtenir un revenu excluant une invalidité ouvrant droit
à une rente (sur ce principe général du droit des assurances sociales, voir ATF 123 V 233
consid. 3c ; 117 V 278 consid. 2b). La réadaptation par soi-même est un aspect de
l’obligation de diminuer le dommage et prime aussi bien le droit à une rente qu’à celui des
mesures de réadaptation (art. 21 al. 4 LPGA).
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E. 3.2
Selon l’art. 8 al. 1 LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité (art. 8 LPGA) ont
droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de
nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir
leurs travaux habituels (let. a) et que les conditions d’octroi des différentes mesures soient
remplies (let. b). Le droit aux mesures de réadaptation n’est pas lié à l’exercice d’une
activité lucrative préalable. Lors de la fixation de ces mesures, il est tenu compte de l’âge de



l’assuré (let. a), de son niveau de développement (let. b), de ses aptitudes (let. c) et de la
durée probable de la vie active (let. d ; art. 8 al. 1bis LAI). L’art. 8 al. 3 let. b LAI dispose
que les mesures de réadaptation comprennent les mesures d’ordre professionnel (orientation
professionnelle, formation professionnelle initiale, reclassement, placement, aide en
capital). L'art. 15 LAI dispose que l’assuré auquel son invalidité rend difficile le choix
d’une profession, ou l’exercice de son activité antérieure, a droit à l’orientation
professionnelle. Les objectifs de cette mesure sont que, grâce au soutien qui leur est offert à
travers l'orientation professionnelle, les personnes assurées identifient des formations qui
correspondent à leur âge, leur niveau de développement, leurs aptitudes et leurs intérêts, et
qu'elles sont en mesure de suivre. Sont concernées les personnes assurées sur le point de
suivre une formation professionnelle ou limitées dans le choix professionnel en raison de
leur invalidité et ayant par conséquent besoin d'une orientation professionnelle spécialisée
(OFAS, Circulaire sur les mesures de réadaptation professionnelle de l'AI [ci-après :
CMRPr], valable dès le 1er janvier 2022, n. 10.1). Le Tribunal fédéral a rappelé que
l'orientation professionnelle se démarque des autres mesures d'ordre professionnel (art. 16
ss LAI) par le fait que, dans le cas particulier, l'assuré n'a pas encore fait le choix d'une
profession. L'art. 15 LAI suppose que l'assuré soit capable en principe d'opérer un tel choix,
mais que seule l'invalidité l'en empêche, parce que ses propres connaissances sur les
aptitudes exigées et les possibilités disponibles ne sont pas suffisantes pour choisir une
profession adaptée (arrêt du Tribunal fédéral 9C_882/2008 du 29 octobre 2009 consid. 5.1
et les références). Selon la CMRPr, le groupe ciblé pour l’orientation professionnelle est
celui de personnes assurées ayant suivi une formation professionnelle initiale et/ou avec
expérience professionnelle auxquelles l’invalidité rend difficile l’exercice de leur activité
actuelle et qui ont par conséquent besoin d’une orientation professionnelle spécialisée (n.
16.1). Selon l'art. 17 al. 1 LAI, l'assuré a droit au reclassement dans une nouvelle profession
si son invalidité rend cette mesure nécessaire et que sa capacité de gain peut ainsi, selon
toute vraisemblance, être maintenue ou améliorée. Par reclassement, la jurisprudence
entend l'ensemble des mesures de réadaptation de nature professionnelle qui sont
nécessaires et suffisantes pour procurer à l'assuré une possibilité de gain à peu près
équivalente à celle que lui offrait son ancienne activité. En règle générale, l'assuré n'a droit
qu'aux mesures nécessaires, propres à
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les meilleures dans son cas. En particulier, l'assuré ne peut prétendre à une formation d'un
niveau supérieur à celui de son ancienne activité, sauf si la nature et la gravité de l'invalidité
sont telles que seule une formation d'un niveau supérieur permet de mettre à profit d'une
manière optimale la capacité de travail à un niveau professionnel plus élevé. Enfin, si les
préférences de l'intéressé quant au choix du genre de reclassement doivent être prises en
considération, elles ne sauraient toutefois jouer un rôle déterminant (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_308/2021 du

E. 3.3
Pour déterminer si une mesure est de nature à maintenir ou à améliorer la capacité de gain
d'un assuré, il convient d'effectuer un pronostic sur les chances de succès des mesures
demandées (ATF 132 V 215 consid. 3.2.2 et les références). Celles-ci ne seront pas allouées
si elles sont vouées à l'échec, selon toute vraisemblance (arrêt du Tribunal fédéral I 388/06
du 25 avril 2007 consid. 7.2). Le droit à une mesure de réadaptation présuppose qu'elle soit
appropriée au but de la réadaptation poursuivi par l'AI, et cela tant objectivement en ce qui



concerne la mesure que sur le plan subjectif en rapport avec la personne de l'assuré. En
effet,
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laquelle elle est destinée est susceptible, partiellement au moins, d'être réadaptée. Partant, si
l'aptitude subjective de réadaptation de l'assuré fait défaut, l'administration peut refuser de
mettre en œuvre une mesure (arrêt du Tribunal fédéral 9C_846/2018 du 29 novembre 2019
consid. 5.1 et les références), sans qu'il soit nécessaire de recourir à la procédure préalable
de mise en demeure prévue par l'art. 21 al. 4 LPGA (arrêts du Tribunal fédéral
8C_480/2018 du 26 novembre 2018 consid. 7.3 et les références ; 9C_59/2017 du 21 juin
2017 consid. 3.3 et les références), une telle procédure préalable n'étant requise que si une
mesure de réadaptation a été commencée et qu'il est question de l'interrompre (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_783/2015 du 7 avril 2016 consid. 4.8.2 et les références). L'absence de
capacité subjective de l'assuré doit toutefois être établie au degré de la vraisemblance
prépondérante (arrêt du Tribunal fédéral 8C_667/2015 du 6 septembre 2016 consid. 5.3 et
les références). Sont réputées nécessaires et appropriées toutes les mesures de réadaptation
professionnelle qui contribuent directement à favoriser la réadaptation dans la vie active.
L’étendue de ces mesures ne saurait être déterminée de manière abstraite, puisque cela
suppose un minimum de connaissances et de savoir-faire et que seules seraient reconnues
comme mesures de réadaptation professionnelle celles se fondant sur le niveau minimal
admis. Au contraire, il faut s’en tenir aux circonstances du cas concret. Celui qui peut
prétendre au reclassement en raison de son invalidité a droit à la formation complète qui est
nécessaire dans son cas, si sa capacité de gain peut ainsi, selon toute vraisemblance, être
sauvegardée ou améliorée de manière notable (ATF 124 V 108 consid. 2a ; VSI 1997 p. 85
consid. 1).

E. 3.4
Se pose en premier lieu la question de savoir si l'assuré est invalide ou menacé d'une
invalidité permanente (art. 8 al. 1 LAI). On rappellera qu'il n'existe pas un droit
inconditionnel à obtenir une mesure professionnelle (arrêt du Tribunal fédéral 9C_385/2009
du 13 octobre 2009). Il faut également relever que si une perte de gain de 20% environ
ouvre en principe droit à une mesure de reclassement dans une nouvelle profession (ATF
139 V 399 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_500/2020 du 1er mars 2021 consid. 2
et les références), la question reste ouverte s'agissant des autres mesures d'ordre
professionnel prévues par la loi (arrêt du Tribunal fédéral 9C_464/2009 du 31 mai 2010). 4.
4.1 Est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée
permanente ou de longue durée (art. 8 al. 1 LPGA). La notion d'invalidité, au sens du droit
des assurances sociales, est une notion économique et non médicale ; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant
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I 654/00 du

E. 7
mars 2021 consid. 7.3 et les références). Selon l’art. 18 LAI, l’assuré en incapacité de
travail (art. 6 LPGA) et susceptible d’être réadapté a droit à un soutien pour rechercher un



emploi approprié ou, s’il en a déjà un, pour le conserver (al. 1). L’assurance peut accorder à
l’assuré un placement à l’essai de 180 jours au plus afin de vérifier qu’il possède les
capacités nécessaires pour intégrer le marché de l’emploi (art. 18a al. 1 LAI). Selon la
jurisprudence, les raisons de santé pour lesquelles l'assuré rencontre des difficultés dans la
recherche d'un emploi approprié entrent dans la notion d'invalidité propre à l'aide au
placement si l'atteinte à la santé occasionne des difficultés dans la recherche d'un emploi au
sens large (ATF 116 V 80 consid. 6a). Tel est le cas par exemple si, en raison de sa surdité
ou de son manque de mobilité, l'assuré ne peut avoir un entretien d'embauche ou est dans
l'incapacité d'expliquer à un employeur potentiel ses possibilités réelles et ses limites (par
ex. les activités qu'il peut encore exécuter en dépit de son atteinte visuelle), de sorte qu'il
n'aura aucune chance d'obtenir l'emploi souhaité (arrêt du Tribunal fédéral I 421/01 du 15
juillet 2002 consid. 2c in VSI 2003 p. 274 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_859/2010 du

E. 9
Dans ces circonstances, le recours, mal fondé, sera rejeté.

E. 10
Bien que la procédure ne soit pas gratuite en matière d’assurance-invalidité (art. 69 al. 1bis
LAI), il y a lieu en l’espèce de renoncer à la perception d’un émolument, la recourante étant
au bénéfice de l’assistance juridique (art. 12 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03).
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